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Le mot du Maire
Mes chers concitoyens,

Le 08 mai 2014 a été pour moi l'occasion de
célébrer ma 1ère commémoration en tant qu'élu.

C'est  pourquoi  je  tenais  à  remercier  très
sincèrement les personnes présentes ce jour et plus
particulièrement  les  enfants  qui  ont  chanté  avec
enthousiasme  notre  hymne  national, les  Anciens
Combattants   qui  m'ont  fait  l'honneur  d'être
présents,   Monsieur  Petit  pour  sa  participation  à
cette  célébration  et  la  gendarmerie  de  Witry  lès
Reims.

J'espère vous retrouver très prochainement,
mais  là  peut-être pour  des moments  un peu plus
festifs, notamment le 21 juin à l'occasion de la fête
de  la  musique,  qui  je  l'espère  sera  un  moment
fédérateur et qui  me permettra de vous retrouver
dans une ambiance de convivialité.

A cette occasion, je fais appel aux personnes
touchant  de  près  ou  de  loin  le  milieu  musical  et
désireuses de participer à cette manifestation, à se
faire connaître auprès du secrétariat de mairie.

Je reste dans l'idée,  qu'il  est  important  de
faire  participer  la  population  dans  la  vie  de  la
commune.

Merci d'avance à toutes les bonnes volontés.

Le Maire, Laurent Combe        

Commémorations du 8 mai 

C'est cinq générations d'habitants qui se sont réunies
autour de l'association des anciens combattants pour
commémorer la fin de la seconde guerre mondiale.

La nombreuse assemblée s'est ensuite retrouvée à la
mairie autour du verre de l'amitié.

Horaires secrétariat de Mairie
Lundi : 16h00 - 18h15
Mardi : 16h00 - 18h15 
Jeudi : 16h00 - 18h15
Vendredi : 16h00 - 18h15
Samedi : 09h00 - 11h30
Mairie fermée les samedis 31 mai et 7 juin.

Astreinte mairie : 03 26 03 30 55

Horaires de la poste :
Lundi : 08h30 - 11h55
Mardi : 15h00 - 17h25
Jeudi : 15h00 - 17h25
Vendredi : 15h00 - 17h55
Samedi : 08h45 - 12h00

Horaires du cimetière :
Semaine : 09h00 - 16h00
Week-end et jours fériés : 9h00 - 19h00

Ramassage des déchets :
La collecte du lundi 9 juin est annulée.

MAI : C'est le temps où 
j'arrose mes plants



État civil

Naissances :
Antonin VIRIOT né le 10 avril
Clémence BOURGEOIS née le 25 avril 

Agenda

Ca bouge à Boult !
1er juin : Rallye pédestre
20 juin : Fête des écoles
21 juin : Fête de la musique
27 juin : Pique-nique des écoles
28 juin : Gala de danse
29 juin : Brocante

Informations pratiques

Élection européenne :
Dimanche 25 mai, le bureau de vote sera ouvert
de 8h00 à 18h00.
N'oubliez  pas  de  vous  munir  de  votre  carte
d'électeur et d'une pièce d'identité.

Élections municipale et communautaire :
Les  deux  listes  qui  ont  candidaté  à  la

mairie  de  Boult  sur  Suippe  indiquent,  que
contrairement  à  ce  qui  apparaît  sur  le  site  du
ministère de l'intérieur et dans les médias, qu'elles
ont déposé leur liste en se prévalant d'être sans
étiquette.

Enquête sur les ressources et les conditions
de vie des ménages :

L'INSEE réalise, entre le 5 mai et le 28 juin,
une enquête.

Dans notre commune,  quelques ménages
seront sollicités. Un enquêteur de l'INSEE chargé
de les interroger prendra contact avec eux. Il sera
muni d'une carte officielle l'accréditant. Nous vous
remercions par avance du bon accueil que vous lui
réserverez.

Vie des écoles 

Les élèves de CM2 ont reçu leur « permis
internet ». Une initiative pédagogique menée par
la gendarmerie et leur enseignant dans le but de
mieux  les  préparer  aux  différents  dangers
d'internet.  Un  livret  retraçant  tous  les  points
importants leur a été remis; ce fascicule est aussi
disponible à la mairie en accès libre.  

Amis des animaux

Selon  le  code rural  et  de  la  pêche maritime,
Article L211-19-1, il est interdit de laisser divaguer les
animaux  domestiques  et  les  animaux  sauvages
apprivoisés ou tenus en captivité.

C'est  pourquoi  nous  demandons  aux
propriétaires de chien de les tenir en laisse sur la voie
publique et dans les lieux publics et aux propriétaires
de chat ou autres animaux ne pouvant être tenus en
laisse d'être vigilants quant à leurs divagations.

En  vous  remerciant  par  avance  de  votre
bienveillance.

Association Sports et Loisirs pour tous

Brocante :
La brocante 2014 de Boult sur Suippe aura lieu

le 29 juin 2014 dès 6h et jusque 18h.
Il sera possible de se restaurer sur place.

Le  prix  de l’emplacement reste  inchangé,  une
nouvelle  fois,  cette  année :  il  est de 10 € pour 3m
linéaire.
En espérant vous compter nombreux parmi nous !
ATTENTION FIN DES INSCRIPTIONS LE 21 JUIN !!!

Pour tout renseignement :
sportsloisirs-boult.blogspot.fr/
sportsloisirs.boult@gmail.com 

Association « La truite de la Suippe »

Depuis  plusieurs  années,  la  société  de pêche
est victime de vols et de nombreuses dégradations au
niveau de l'étang. Les préjudices s'élèvent à plusieurs
milliers  d'euros.  Des  plaintes  ont  été  déposées  en
gendarmerie. 

Le site est maintenant sous vidéo-surveillance.

Association des parents d'élèves

En  collaboration  avec  les
écoles  maternelle  et  élémentaire,
l’association  des  parents  d’élèves
organise le vendredi 20 juin, à partir
de 17h00, la fête des écoles.

Pour  une  fête  réussie  nous
comptons  sur  votre  présence,
parents  et  familles,  mais  également
sur votre participation.

En  effet,  l’APE  a  besoin  de  parents  pour
l’installation et rangement des stands les vendredi et
samedi,  la  tenue  des  stands,  la  préparation  des
gâteaux. 

N’hésitez  pas  également  à  nous  transmettre
des lots pour la tombola.
Pour  tout  renseignement,  contactez-nous  via  le
blog : apeboult.blogspot.com



Conseil municipal du 30 avril 2014

Le conseil a voté : 

La motopompe qui a été donnée au Centre
de  Première  Intervention  de  Saint  Masmes  est
considérée comme une subvention d’équipement et
à ce titre elle doit être amortie. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
avec 19 voix pour, décide de retenir la durée de 1 an
pour  l’amortissement  de  la  motopompe  qui  a  été
donnée au CPI de Saint Masmes.

L’architecte  des  Bâtiments  de  France  de  la
Marne,  nous  propose  de  modifier  le  périmètre  de
protection de l’église classée afin de s’adapter à la
réalité du tissu urbain et de ses enjeux d’évolution et
de valorisation.

Mme Leclère déclare qu’elle ne vote pas car
elle  est  concernée  puisqu’elle  habite  dans  le
périmètre de l’église classée.  Le Conseil  Municipal,
après en avoir délibéré, avec 18 voix pour, décide de
ne  pas  retenir  la  proposition  de  l’architecte  des
Bâtiments de France et ne souhaite pas modifier le
périmètre de protection de l’église classée.

Le  conseil  municipal  procède  au  tirage  au
sort des 3 jurés d’assise, sur la liste électorale.
Les  personnes  tirées  au  sort  seront  averties
individuellement par courrier.

Les délégations au maire ont également été
votées, tout comme les commissions et les comités
consultatifs (c.f. Appel à candidature).

Des nouvelles du conseil  communautaire de la
Vallée de la Suippe

Le conseil communautaire a été installé le 16
avril.  Après  avoir  réélu  M.Kheraro  président,  le
conseil a voté les 6 commissions et a élu leurs vice-
présidents.

Le second conseil communautaire a eu lieu le
28 avril.

Conformément  à  la  volonté  affichée  dans
notre  programme,  les  conseillers  communautaires
bouquins  se sont répartis  de façon coordonnée et
équilibrée dans les différentes commissions :
- Développement économique : Mme Leclère
- Gestion du patrimoine : Mme Brunhoso

- Scolaire et périscolaire (commission dont la vice-
présidence est assurée par M.Combe) : M.Kluba
- Extrascolaire et accueil jeunes enfants : M.Kluba
- Environnement : Mme Leclère et Mme Saupique
- Finances et communication : Mme Saupique

Dans  le  cadre  de  la  réforme  des  rythmes
scolaires, le conseil a voté un tarif de 80 centimes
par  séance  pour  les  activités  du  projet  éducatif
territorial (PEdT).

Appel à candidature

Lors  du  conseil  municipal,  ont  été  établis,
outre les commissions obligatoires, les commissions
suivantes :
- la commission finances,
-  la  commission  communication  (Bouqu'info,
préparation du site Internet communal).

Par ailleurs, le conseil municipal a également
créé  une  série  de  comités  consultatifs  qui  auront
vocation  au  cours  des  six  prochaines  années  de
mettre en place les nouvelles mesures :
- Habiter ensemble (mise en relation des personnes
pour diverses actions),
- Améliorer le cadre de vie (environnement),
-  Dynamiser  la  vie  de  la  commune  (culture  et
manifestations),
- Améliorer le cadre de vie (voirie et urbanisme).

En  tant  qu’habitant  de  Boult  sur  Suippe,
vous avez la possibilité de participer aux comités
consultatifs.  En effet,  toute  personne motivée et
souhaitant  amener  ses  compétences  est  la
bienvenue dans un comité consultatif.

Pour  cela  veuillez  déposer  votre  lettre  de
candidature,  précisant  le  comité  que  vous  voulez
intégrer,  à  la  mairie  avant  le  prochain  conseil
municipal.

Au final, les comités seront composés de 8
membres  de  la  liste  « Avançons  ensemble »,
2 membres de la liste « Bien vivre ensemble » et
de 4 habitants de Boult sur Suippe extérieurs aux
deux listes.

Les candidatures seront examinées par les
vice-présidents des comités consultatifs et validées
par M.Combe. 

Prochains rendez-vous

Conseil municipal : 17 juin 2014 à 20h30
Conseil communautaire : 26 mai 2014 à 20h30



SIVOM (Syndicat des eaux de
Warmeriville)

( 06. 18. 30. 76. 25

ORIGAMI TAXI Taxi ( 06. 21. 22. 65. 37
Assistante sociale 
(Céline VAN EROM)

-----------------------
ADMR (Jeanne BIANCHI)

Permanence le 3ème

jeudi  du mois
( 03. 26. 46. 11. 62

----------------------------------------
( 03. 26. 89. 04. 18

DÉCHÈTERIE de Warmeriville 

DÉCHÈTERIE  de Bazancourt

Mardi et vendredi
De 9 h à 12 h 

Lundi, mercredi, jeudi
et samedi 

De 13 h à 17 h
----------------

mercredi, jeudi et
samedi 

de 9 h à 12 h
mardi et vendredi 
de 14 h à 18 h

Route du Mesnil Lepinois

-------------------------------------

Chemin de la Cave de Pomacle

MEDECINS de garde Week-end
 et jours fériés

POMPIERS

Faire le 15

Cabinet médical de Bazancourt
( 03.26.03.31.21

Cabinet médical de Warmeriville
( 03.26.03.59.59

Cabinet médical de Boult sur Suippe
( 03.26.03.89.75

Faire le 18

PHARMACIES
de garde dimanches et jours

fériés

Veuillez téléphoner avant de
vous rendre à la pharmacie

25 mai
Berehouc-Biard - Betheniville

( 03.26.03.76.54

29 mai
Ouldyahoui – Witry lès Reims
( 03.26.97.14.92

1er juin
Parisel-Pruvost - Pontfaverger

( 03.26.48.72.14

8 et 9 juin
Ouldyahoui – Witry lès Reims
( 03.26.97.14.92

15 juin
Herrscher-Robert – Cernay lès Reims

( 03.26.07.13.10

22 juin
Deboeur-Galland - Bazancourt

( 03.26.03.31.19

29 juin
Denis Varnier – Witry lès Reims

( 03.26.97.11.77

URGENCES DE NUIT

Les samedis et veilles de jours
fériés sont assurés par la
pharmacie de garde du

dimanche ou du jour férié

Le lundi Ouldyahoui – Witry lès Reims

Le mardi Deboeur-Galland - Bazancourt

Le mercredi Parisel-Pruvost -Ponfaverger

Le jeudi Denis Warnier – Witry lès Reims

Le vendredi Herrscher-Robert– Cernay lès Reims

HORAIRES DES MESSES

Warmeriville Dimanche 25 mai à 10 h 30

Heutrégiville Jeudi 29 mai à 10 h 30

Warmeriville Dimanche 1er juin à 10 h 30

Boult s/Suippe Dimanche 8 juin à 10 h 30

Isles s/Suippe Dimanche 15 juin à 10 h 30

Heutrégiville Dimanche 22 juin à 10 h 30

Commission communication : Brunhoso C., Delville C., Fillion E., Kluba M., Marchand M., Mintoff F., Raach K., Tellier S.

Illustration : M.Mintoff


